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Office National de l’Assainissement (ONAS)

AVIS INTERNATIONAL DE PRESELECTION des entreprises 
N°   p01/2014
Dans le cadre du programme de réhabilitation et d’extension de 19 stations d’épuration , l’Office National de l’Assainissement lance une procédure internationale pour le choix des entreprises ou des groupements d’entreprises qui seront chargés des travaux relatifs aux stations d’épuration de Mahdia, Sidi Bou Ali, El Jem, Ouerdanine, Kasserine et Nefta.

Ces projets sont répartis en lots comme suit :

lot 1 :  

Réalisation de la nouvelle station d’épuration Mahdia y compris le système de transfert des eaux usées et des eaux épurées y afférents 

lot 2 :

· Réalisation de la nouvelle station d’épuration de la ville de Sidi Bou Ali 

· Réalisation de la nouvelle station d’épuration de la ville d’El Jem 

· Réhabilitation et d’extension de la station d’épuration de la ville d’Ouerdanine 

lot 3 :

· Réalisation de la nouvelle station d’épuration de la ville de Kasserine 

· Réalisation de la nouvelle station  d’épuration de la ville de Nefta.

Cette procédure internationale sera lancée en deux étapes :


· Une première étape qui consiste en un appel d’offres international de préqualification  de cinq (05) entreprises ou groupement d’entreprises, pour chaque lot, chacune répondant aux critères de pré-qualification.
· Une deuxième étape qui consiste en une consultation restreinte des entreprises ou des groupements d’entreprises préqualifiées lors de la première étape. Seules les entreprises ou les groupements d’entreprises préqualifiées seront invités pour répondre à la consultation restreinte. 
Le présent appel d’offres concerne la première étape de la procédure internationale.

Les prestations seront cofinancées partiellement par la Kreditanstalt für Wiederaufbau (KfW), l’Agence Française de Développement (AFD) et la Communauté Européenne (CE).

La participation au présent appel d'offres de présélection est ouverte à égalité, à toutes les entreprises capables de s'y obliger qui présentent les garanties, notamment techniques, financières, et les références nécessaires,  pour la bonne exécution des obligations qui seront faites, et qui ne se trouvent pas en état de faillite ou de liquidation judiciaire ou, pour les étrangers, dans une situation similaire prévue par la loi de leur pays.

Les entreprises ou les groupements d’entreprises peuvent participer pour un lot, deux lots ou l’ensemble des lots.

Les prestations de fourniture, transport, montage et essais des équipements mécaniques, électromécaniques et électriques devront être confiées à une entreprise spécialisée.

(Suite avis présélection N° P01 / 2014)

Les prestations des travaux de génie civil peuvent être confiées à une entreprise tunisienne spécialisée dans les travaux de génie civil, en groupement solidaire, avec l’entreprise chargée des prestations de fourniture, transport, montage et essais des équipements mécaniques, électromécaniques et électriques ou en sous-traitance, déclarée au niveau de l’offre. 

L’entreprise tunisienne spécialisée dans les travaux de génie civil doit présenter, au minimum,  les agréments pour les travaux de voiries et réseau divers suivants :

· Pour le Lot 1 (Station d’épuration de Mahdia y compris le système de transfert des eaux usées et des 

   eaux épurées y afférents) : VRD0 catégorie 5 ou VRD3 catégorie 5
· Pour le Lot 2 (Stations d’épuration d’Ouerdanine,El Jem, Sidi Bou Ali) : VRD0 catégorie 4 ou VRD3 

   catégorie 4

· Pour le Lot 3 (Stations d’épuration de Kasserine, Nefta)  : VRD0 catégorie 4 ou VRD3 catégorie 4

En cas de participation en groupement, le rôle de chef de file sera confié à l’entreprise chargée des prestations de fourniture, transport, montage et essais des équipements mécaniques, électromécaniques et électriques (épuratrice).

Les nouvelles stations d’épuration de Mahdia,  Sidi Bou Ali, El Jem ainsi que la réhabilitation et extension de la station d’épuration Ouerdanine seront réalisés selon le type « sur performance». 

Les nouvelles stations d’épuration de la ville de Nefta et de la ville de Kasserine seront réalisées sur prix unitaires (shopping list).

Les entreprises ou les groupements d’entreprises intéressés peuvent prendre connaissance du dossier de présélection au siège social de l'ONAS, 32 Rue Hedi Nouira-1001 Tunis et une demande pour le retirer (du lundi au vendredi).
Les offres doivent être établies et présentées conformément aux conditions précisées dans le dossier de présélection, en trois exemplaires, un original et deux copies dont une copie sera emballée séparément.  

Le délai pendant lequel les soumissionnaires seront engagés par leurs candidatures est de 120 jours à partir du lendemain de la date limite de remise des offres.

L’enveloppe contenant l’ensemble des documents portera la mention suivante :

« Ne pas ouvrir- AVIS DE PRÉQUALIFICATION INTERNATIONAL N° P01 /2014 »

PRÉQUALIFICATION DES ENTREPRISES POUR les travaux de :

Lot 1 :

réalisation de la nouvelle station d’épuration de la ville de Mahdia et système de transfert des eaux usées et épurées y afférents

Lot 2 :

réalisation de la nouvelle station d’épuration de la ville de Sidi Bou Ali  et;

réalisation de la nouvelle station d’épuration de la ville d’El Jem et;

réhabilitation et d’extension de la station d’épuration de la ville d’Ouerdanine;

Lot3 :

réalisation de la nouvelle station d’épuration de la ville de Kasserine et;

réalisation de la nouvelle station  d’épuration de la ville de Nefta.

(Suite avis présélection N° P01 / 2014)

Les dossiers de candidature doivent être envoyées au nom de Monsieur le Président Directeur Général de l’Office National de l’Assainissement par poste sous plis recommandés ou par rapide poste ou remis directe contre un accusé de réception et parvenir au Bureau d’ordre central de l’ONAS, 32 Rue Hédi Nouira 1001 Tunis, au plus tard le  11 / 03 / 2014 à 10 H : 00 , délai de rigueur.
 Le cachet du bureau d’ordre central fait foi. 
Toute offre parvenue après ce délai sera rejetée.

L’ouverture des plis sera en séance publique au siège social de l’ONAS, soit le 11 / 03 / 2014 à 10 H : 00 , salle d’ouverture des plis. Les représentants des soumissionnaires doivent être munis des procurations dûment signées.

N.B : l’ONAS informe tous les soumissionnaires que le système « Tunisia on- ligne 
E-Procurement system » sera mis en exploitation très prochainement. Tout soumissionnaire intéressé est appelé à entamer les procédures d’enregistrement à ce système à travers le web « www.tuneps.tn ».

* Pour plus de renseignements, vous pouvez contacter le siège social de l’ONAS sur les numéros suivants:
Tél : (00216) 71 343 200

Fax : (00216) 71 350 411

E- Mail : boc @ onas.nat.tn

